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(54) Boucle de fixation avec élément d’accostage sécurisé

(57) Boucle de dispositif de fermeture et serrage
comprenant un levier de serrage (5 ; 25 ; 25’ ; 45 ; 45’)
caractérisée en ce qu’elle comprend un élément d’ac-
costage (7 ; 27 ; 27’ ; 47 ; 47’), en ce que le levier de
serrage (5 ; 25 ; 25’) est monté mobile en rotation autour

d’un axe (8 ; 28 ; 28’ ; 48 ; 48’) par rapport à l’élément
d’accostage (7 ; 27 ; 27’ ; 47 ; 47’) et en ce qu’elle com-
prend un verrou d’accostage (11 ; 31 ; 31’ ; 51 ; 51’) apte
à verrouiller/déverrouiller une fixation de l’élément d’ac-
costage (7 ; 27 ; 27’; 47 ; 47’) sur un insert (2 ; 22 ; 22’ ;
52 ; 52’) complémentaire.
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Description

[0001] L’invention concerne une boucle d’un dispositif
de fixation et serrage d’une chaussure de sport sur une
planche de glisse, particulièrement adaptée aux fixations
de surf des neiges, permettant deux niveaux de fixation.
Elle concerne aussi une application d’une telle boucle
dans un dispositif pour le serrage et la fermeture des
chaussures rigides du type chaussures de ski. Elle con-
cerne enfin en tant que tels plusieurs dispositifs intégrant
la boucle de l’invention tels qu’un dispositif de fixation de
chaussure sur une planche de glisse et une planche de
glisse équipée d’un tel dispositif de fixation ainsi qu’une
chaussure de sport avec un tel dispositif pour sa ferme-
ture et son serrage.
[0002] Les dispositifs de fixation et serrage d’une
chaussure sur un surf des neiges de l’art antérieur sont
par exemple illustrés par les documents WO9728859 et
FR2758057. Ils reposent sur des straps qui recouvrent
le dessus de la chaussure et sont munis d’un dispositif
de serrage à base de crémaillère, L’inconvénient de tels
dispositifs provient du fait que lorsqu’ils sont desserrés,
l’utilisateur doit rechercher à nouveau par tâtonnement
le bon serrage pour pratiquer à nouveau le surf. Ainsi,
ces dispositifs manquent de souplesse et ne sont pas
conviviaux.
[0003] Certains dispositifs de fermeture et serrage
d’une chaussure de ski, comme ceux décrits par les do-
cuments FR2363294, EP0705545, ou US5768804, pré-
voient des boucles permettant un accrochage auxiliaire
temporaire dans le but de faciliter la fermeture et le ser-
rage. Ces solutions ne sont toutefois pas sécurisées
puisque la position temporaire est instable et peut être
involontairement perdue. Ces solutions ne conviennent
donc pas pour des dispositifs de fixation d’une chaussure
sur une planche de glisse pour lesquelles il est important
de garantir le maintien ou non de la chaussure, et sur
lesquels des efforts beaucoup plus importants s’exer-
cent. D’autre part, ces solutions de l’art antérieur sont
utilisées pour faciliter le serrage et interviennent de ma-
nière aléatoire pour le desserrage, en nécessitant une
manipulation délicate et non conviviale de l’utilisateur.
Le desserrage de la chaussure entraîne en général
l’ouverture totale de la chaussure. Enfin, ces solutions
sont souvent encombrantes et peu conviviales.
[0004] Un premier objet de la présente invention con-
siste à proposer une boucle d’un dispositif de fermeture
ou fixation et serrage adapté aux dispositifs de fixation
d’une chaussure sur une planche de glisse.
[0005] Un second objet de la présente invention con-
siste à proposer une boucle d’un dispositif de fermeture
ou fixation et serrage qui met en oeuvre des fixations
sécurisées, de manière conviviale et peu encombrante.
[0006] L’invention repose sur une boucle de dispositif
de fermeture et serrage qui comprend un élément d’ac-
costage et verrou d’accostage apte à verrouiller/déver-
rouiller une fixation de l’élément d’accostage sur un insert
complémentaire,

[0007] Plus précisément, la boucle de dispositif de fer-
meture et serrage comprend aussi un levier de serrage
monté mobile en rotation autour d’un axe par rapport à
l’élément d’accostage, cet axe pouvant être positionné
à l’extrémité de l’élément d’accostage.
[0008] Selon une réalisation avantageuse, le verrou
d’accostage est distinct du levier de serrage et de l’élé-
ment d’accostage et monté en rotation par rapport à l’élé-
ment d’accostage, éventuellement monté mobile en ro-
tation autour du même axe de rotation par rapport à l’élé-
ment d’accostage que le levier de serrage.
[0009] Selon une variante de réalisation, le verrou
d’accostage a une extrémité en forme de crochet apte à
coopérer avec une ouverture correspondante sur un in-
sert.
[0010] Un ressort de rappel peut agir sur le verrou d’ac-
costage pour tendre à sa rotation dans la position de
fermeture et le verrou d’accostage peut présenter une
extrémité protubérante permettant sa manipulation dans
le sens opposé à l’effort du ressort. Ce ressort de rappel
peut aussi agir sur le levier de serrage pour tendre à sa
rotation dans le sens du desserrage par son écartement
de l’élément d’accostage.
[0011] Le verrou d’accostage est tel que son action-
nement manuel libère l’élément d’accostage et le levier
de serrage.
[0012] De plus, un élément de liaison peut être monté
mobile en rotation sur le levier de serrage sur un autre
axe distinct de l’axé de rotation du levier de serrage.
[0013] La boucle peut aussi comprendre un verrou le-
vier pour sécuriser la position fermée du levier de serrage
en évitant toute ouverture accidentelle,
[0014] L’invention porte aussi sur un dispositif de fer-
meture et serrage comprenant une boucle telle que dé-
crite précédemment, reliée à une première extrémité
d’une embase d’un dispositif de fixation d’une chaussure
sur une planche de glisse, et un insert monté sur la se-
conde extrémité de l’embase de ce dispositif de fixation
d’une chaussure sur une planche de glisse.
[0015] L’insert de ce dispositif peut présenter une pla-
que verticale coopérant avec une ouverture inférieure de
l’élément d’accostage de la boucle et la plaque verticale
peut comprendre une ouverture coopérant avec le verrou
d’accostage de l’élément d’accostage. Selon une varian-
te intéressante, l’ouverture inférieure de l’élément d’ac-
costage présente une forme d’entonnoir pour faciliter in-
sertion de l’insert.
[0016] La boucle peut présenter un verrou levier monté
mobile en rotation autour d’un axe vers une extrémité du
levier de serrage et comprenant une extrémité en forme
de crochet pour coopérer avec une ouverture d’une pla-
que verticale de l’insert, ouverture qui peut aussi se pro-
longer jusqu’à l’extrémité supérieure de la plaque afin de
permettre la libération du levier de serrage et de l’ensem-
ble de la boucle en cas d’ouverture du verrou d’accosta-
ge.
[0017] Selon une variante de réalisation, la boucle peut
présenter un verrou levier monté mobile sur l’élément
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d’accostage et coopérant avec un axe du levier de ser-
rage. Dans ce cas, la boucle peut présenter une gâchette
permettant l’escamotage de l’axe du levier de serrage
ou une échancrure pour accéder manuellement au ver-
rou levier afin de permettre l’ouverture manuelle du levier
de serrage et le retour dans la position d’accostage.
[0018] Le levier d’accostage peut présenter une extré-
mité protubérante dans la position de serrage du dispo-
sitif permettant par son actionnement de libérer totale-
ment la boucle de l’insert.
[0019] L’invention porte aussi sur un tel dispositif utilisé
pour fixer une chaussure de surf.
[0020] Elle porte aussi sur une planche de glisse en
tant que telle comprenant un dispositif de fixation et ser-
rage décrit précédemment.
[0021] Enfin, elle porte aussi sur une chaussure de
sport à rabats comprenant une boucle telle que décrite
précédemment pour sa fermeture et son serrage,
[0022] Ces objets, caractéristiques et avantages de la
présente invention seront exposés en détail dans la des-
cription suivante de modes d’exécution particuliers faits
à titre non-limitatif en relation avec les figures jointes par-
mi lesquelles :

La figure 1 représente une vue en perspective d’une
boucle d’un dispositif de fixation d’une chaussure de
surf dans une position ouverte selon un premier mo-
de d’exécution de l’invention ;
la figure 2 représente une vue de côté de la boucle
d’un dispositif de fixation d’une chaussure de surf
dans une position ouverte selon le premier mode
d’exécution de l’invention ;
la figure 3 représente une vue en coupe de côté par
un plan de coupe sensiblement central passant au
niveau du verrou d’accostage de la boucle d’un dis-
positif de fixation d’une chaussure de surf dans une
position ouverte selon le premier mode d’exécution
de l’invention ;
les figures 4 à 6 représentent les mêmes illustrations
que précédemment de la fixation de chaussure de
surf selon le premier mode d’exécution de l’invention
mais dans une position fermée ;
la figure 7 représente une vue en perspective de la
boucle d’un dispositif de fixation d’une chaussure de
surf dans une position intermédiaire d’accostage se-
lon le premier mode d’exécution de l’invention ;
la figure 8 représente une vue en perspective d’une
boucle d’un dispositif de fixation d’une chaussure de
surf dans une position ouverte selon un second mo-
de d’exécution de l’invention ;
la figure 9 représente une vue de côté de la boucle
d’un dispositif de fixation d’une chaussure de surf
dans une position ouverte selon le second mode
d’exécution de l’invention ;
la figure 10 représente une vue en coupe de côté
par un plan de coupe sensiblement central passant
au niveau du verrou d’accostage de la boucle d’un
dispositif de fixation d’une chaussure de surf dans

une position ouverte selon le second mode d’exécu-
tion de l’invention ;
la figure 11 représente une vue en perspective d’une
boucle d’un dispositif de fixation d’une chaussure de
surf dans une position presque fermée selon le se-
cond mode d’exécution de l’invention ;
la figure 12 représente une vue de côté de la boucle
d’un dispositif de fixation d’une chaussure de surf
dans une position presque fermée selon le second
mode d’exécution de l’invention;
la figure 13 représente une vue en coupe de côté
par un plan de coupe passant au niveau du verrou
levier de la boucle d’un dispositif de fixation d’une
chaussure de surf dans une position presque fermée
selon le second mode d’exécution de l’invention ;
la figure 14 représente une vue en perspective d’une
boucle d’un dispositif de fixation d’une chaussure de
surf dans une position fermée selon le second mode
d’exécution de l’invention ;
la figure 15 représente une vue de côté de la boucle
d’un dispositif de fixation d’une chaussure de surf
dans une position fermée selon le second mode
d’exécution de l’invention ;
la figure 16 représente une vue en coupe de côté
par un plan de coupe passant au niveau du verrou
levier de la boucle d’un dispositif de fixation d’une
chaussure de surf dans une position fermée selon
le second mode d’exécution de l’invention ;
la figure 17 représente une vue en perspective de la
boucle d’un dispositif de fixation d’une chaussure de
surf dans une position fermée selon le second mode
d’exécution de l’invention ;
la figure 18 représente une vue en perspective d’une
boucle d’un dispositif de fixation d’une chaussure de
surf dans une position ouverte selon une variante du
second mode d’exécution de l’invention ;
la figure 19 représente une vue de côté de la boucle
d’un dispositif de fixation d’une chaussure de surf
dans une position ouverte selon la variante du se-
cond mode d’exécution de l’invention ;
la figure 20 représente une vue de face de la boucle
d’un dispositif de fixation d’une chaussure de surf
dans une position ouverte selon la variante du se-
cond mode d’exécution de l’invention ;
la figure 21 représente une vue en perspective de la
boucle d’un dispositif de fixation d’une chaussure de
surf dans une position fermée selon la variante du
second mode d’exécution de l’invention ;
la figure 22 représente une vue de côté de la boucle
d’un dispositif de fixation d’une chaussure de surf
dans une position fermée selon la variante du se-
cond mode d’exécution de l’invention ;
la figure 23 représente une vue de face de la boucle
d’un dispositif de fixation d’une chaussure de surf
dans une position fermée selon la variante du se-
cond mode d’exécution de l’invention ;
la figure 24 représente une vue de côté de la boucle
d’un dispositif de fixation d’une chaussure de surf
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selon un troisième mode d’exécution de l’invention ;
la figure 25 représente une vue de côté de la boucle
d’un dispositif de fixation d’une chaussure de surf en
position fermée selon une variante d’un troisième
mode d’exécution de l’invention ;
la figure 26 représente une coupe de côté de la bou-
cle d’un dispositif de fixation d’une chaussure de surf
en position intermédiaire d’accostage selon la va-
riante d’un troisième mode d’exécution de
l’invention ;
la figure 27 représente une coupe de côté de la bou-
cle d’un dispositif de fixation d’une chaussure de surf
en position ouverte selon la variante d’un troisième
mode d’exécution de l’invention.

[0023] Le dispositif de fixation d’une chaussure de surf
illustré sur les figures 1 à 7 se compose d’une boucle de
fixation 1, liée à un premier côté d’une embase 19 d’une
fixation de surf, par l’intermédiaire de câbles 3, ou de tout
autre moyen équivalent connu comme des sangles ou
strap, et d’un insert fixe 2 positionné sur un second côté
opposé de l’embase 19 de la fixation de surf, destiné à
coopérer avec la boucle de fixation 1.
[0024] Cette boucle de fixation 1 se compose d’un lien
4 reliant les câbles 3 à un levier de serrage et fermeture
5, ce lien étant monté mobile en rotation sur ce levier 5
autour d’un axe 6 positionné dans sa partie centrale. Ce
levier de serrage et fermeture 5 est relié par une première
extrémité à un élément d’accostage 7 sur lequel il est
monté mobile en rotation autour d’un axe 8. Il comprend
un verrou levier 9 monté mobile en rotation autour d’un
axe 10 vers sa seconde extrémité. Enfin, la boucle 1 com-
prend aussi un verrou d’accostage 11, positionné sur
l’élément d’accostage 7.
[0025] L’insert 2, destiné à coopérer avec cette boucle
1, comprend une forme en U dont la première branche
12 la plus haute comprend une ouverture 13 destinée à
coopérer avec le verrou d’accostage 11 et dont la secon-
de branche 14 la plus basse comprend de même une
ouverture 15 destinée à coopérer avec le verrou levier 9
de la boucle 1. Il est positionné sur une paroi latérale de
l’embase 19 d’une fixation de surf de sorte que son ouver-
ture 13 se trouve dans le prolongement vertical de la
paroi de l’embase, la seconde branche 14 étant située
du côté extérieur à l’embase, comme illustré sur la figure
7. En variantes, l’insert 2 pourrait être directement monté
sur l’embase, ou sur un arceau placé à l’arrière de l’em-
base. II peut être fixé par tout moyen, voire être une partie
de l’embase en étant usiné avec l’embase ou formé di-
rectement lors du moulage de l’embase.
[0026] Cette boucle de fixation permet un fonctionne-
ment comprenant deux phases. Une première phase
d’accostage consiste en la fixation de l’élément d’accos-
tage 7 sur l’insert 2 et permet d’atteindre une position
intermédiaire stable et sécurisée grâce au verrou d’ac-
costage 11 évitant le relâchement accidentel de la boucle
1 dans cette position d’accostage. Cette position est il-
lustrée à la figure 7. Elle est atteinte par l’insertion de la

première tige 12 du U de l’insert 2 au travers de l’ouver-
ture inférieure 16 jusqu’au clipsage du verrou d’accosta-
ge 11 de la boucle 1 dans l’ouverture 13, permettant ainsi
d’obtenir une position stable et verrouillée d’accostage.
Dans cette position, la chaussure n’est pas suffisamment
serrée dans la fixation pour la pratique du surf mais elle
est toutefois maintenue dans le dispositif de fixation avec
un serrage léger qui assure un confort au pied de l’utili-
sateur. Cette position est par exemple utile dans les pha-
ses intermédiaires entre deux descentes, en particulier
lorsque le surfer prend une remontée mécanique. Cette
position peut être déverrouillée à tout moment par une
action sur le levier d’accostage 11. Cette position d’ac-
costage simplifie aussi la phase de fermeture de la fixa-
tion en représentant une étape intermédiaire stable ob-
tenue après un premier effort de l’utilisateur, servant de
point de départ pour une phase de serrage, en garantis-
sant qu’il n’y aura pas de brusque retour en arrière vers
un relâchement total de la boucle 1.
[0027] Les figures 4 à 6 illustrent la boucle de ce dis-
positif de fixation dans une position de fermeture. Cette
position est atteinte à partir de la position d’accostage
par une rotation du levier de fermeture et serrage 5 autour
de l’axe 8 de l’élément d’accostage 7. Cette rotation en-
traîne les câbles 3 vers le bas par l’intermédiaire du lien
4 lié à l’axe de rotation 6 distinct de l’axe 8 qui effectue
un mouvement de rotation vers le bas jusqu’à atteindre
une position de fermeture stable, qui permet alors le
maintien de la chaussure serrée pour la pratique du surf.
Dans cette position de fermeture, l’extrémité en forme
de crochet 17 du verrou levier 9 est positionnée dans
l’ouverture correspondante 15 de la seconde barre 14
du U de l’insert 2 afin de sécuriser la position du levier 5
en évitant les ouvertures intempestives. Toutefois, ce
verrou levier 9 est optionnel. Le levier de fermeture et
serrage 5 comprend une échancrure 18 dans sa partie
centrale que traverse l’extrémité du verrou d’accostage
11 et le lien 4 dans cette position de fermeture.
[0028] L’ouverture de la boucle peut se faire de deux
manières. Soit on ouvre le verrou levier 9 et on remonte
le levier 5 dans sa position haute, jusqu’à revenir vers la
position stable d’accostage dans laquelle la boucle n’est
pas totalement désolidarisée de l’insert 2. Soit on action-
ne directement l’extrémité du verrou d’accostage 11 en
forme de levier pour le libérer de l’ouverture 13. Cela
induit alors automatiquement la remontée de l’ensemble
de la boucle 1 et la libération du verrou levier 9, notam-
ment grâce à l’ouverture 20 disposée vers l’extrémité su-
périeure de l’ouverture 15 de la seconde branche 14 de
l’insert 2. Cette seconde action libère donc totalement la
boucle de l’insert 2 et permet d’enlever la chaussure du
surf. La duplication des fonctions d’accostage et de ser-
rage par des éléments distincts, et plus particulièrement
l’utilisation d’un verrou d’accostage 11, permet donc d’of-
frir ces différentes possibilités avantageuses.
[0029] Les figures 8 à 17 illustrent un second mode
d’exécution de l’invention dans lequel l’insert 22 monté
fixe sur un côté de l’embase de la fixation a une géométrie
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simplifiée, puisqu’il ne comprend qu’une seule tige 32
munie d’une ouverture 33 pour coopérer avec le levier
d’accostage 31 monté mobile en rotation sur la boucle
21 autour de l’axe 28 de l’élément d’accostage 27 sur
lequel est aussi monté le levier de serrage 25. Dans ce
mode d’exécution, un verrou levier 29 est monté sur l’élé-
ment d’accostage 27, apte à coopérer avec un axe 39
du levier 25. Ce levier 25 comprend de plus un axe 26
sur lequel est monté le lien, non représenté, vers les câ-
bles, sangles, strap ou équivalent liés à l’autre côté de
l’embase et destinés à serrer une partie d’une chaussure
pour la maintenir sur le surf.
[0030] Le fonctionnement de cette boucle de fixation
21 présente aussi une première phase d’accostage dans
laquelle la boucle va s’enfiler sur l’insert 22 dont la tige
32 se positionne au sein de l’ouverture 36, en forme d’en-
tonnoir, réalisée dans la partie inférieure de l’élément
d’accostage 27. Sous l’effort prolongé de cette insertion,
l’extrémité 40 du verrou d’accostage 31 entre en contact
avec la tige 32, est d’abord écartée par une rotation
autour de l’axe 28 pour libérer le passage pour la tige 32
au sein de l’ouverture 36 de l’élément d’accostage 27,
puis ramené par son ressort de rappel non représenté
dans la position de verrouillage dans laquelle sa partie
inférieure 40 en forme de crochet est positionnée au sein
de l’ouverture 33 de l’insert 22. Dans cette position, il est
impossible d’enlever la boucle 21 sans actionner le ver-
rou 31.
[0031] La seconde phase de serrage consiste en
l’abaissement du levier 25 qui va entraîner le serrage
des câbles ou équivalents sur la chaussure, comme cela
a été explicité auparavant. Les figures 11 à 13 illustrent
une position presque finale de cette phase, dans laquelle
le levier 25 occupe une position basse mals sans être
verrouillé, le verrou 29 ne coopérant pas encore avec la
tige 39 du levier, Les figures 14 à 17 illustrent enfin cette
seconde phase terminée dans laquelle le levier 25 est
verrouillé, le verrou 29 empêchant sa rotation vers le
haut. En remarque, ce verrou levier ne peut être verrouillé
que lorsque l’accostage est réalisé, ce qui représente un
avantage en terme de sécurité de la solution,
[0032] Les figures 18 à 23 illustrent une variante de
réalisation du second mode d’exécution de l’invention
dans laquelle une échancrure 43’ est prévue dans le le-
vier 25’ pour faciliter l’accès au verrou levier 29’ et son
actionnement manuel en position fermée illustrée sur la
figure 21. Ce verrou levier 29’ est associé à un ressort
49’ qui tend à le maintenir en position fermée. Le verrou
d’accostage 31’ comprend une extrémité 42’ protubéran-
te et facilement actionnable en position fermée et est
aussi associé à un ressort de rappel 41’ monté sur l’axe
28’ qui exerce une double fonction de tendre à maintenir
le verrou d’accostage 31’ en position fermée et de tendre
à écarter le levier 25’ de l’élément d’accostage 27’. Sur
ces figures, les câbles de liaison 23’ liés à la boucle au
niveau de l’axe de rotation 26’ sont illustrés.
[0033] Cette variante de réalisation permet de relâcher
le serrage de la fixation en relâchant le verrou levier 29’,

Suite à cette action, le levier 25’ remonte automatique-
ment dans sa position haute sous l’effet du ressort 41’,
ce qui permet d’atteindre la position intermédiaire d’ac-
costage. Il reste toujours possible de libérer le verrou
d’accostage 31’ en agissant sur la poignée 42’ afin de
libérer l’ensemble de la boucle 21’ de l’insert 22’ pour
pouvoir libérer la chaussure de la fixation.
[0034] Dans une autre variante de réalisation non re-
présentée, il serait possible de prévoir une gâchette per-
mettant d’escamoter l’axe 39’ du levier 25’ qui coopère
avec le verrou levier 29’ afin de libérer ce verrou encore
plus facilement manuellement sans avoir à agir directe-
ment sur le levier 29’ avec les doigts dans le dégagement
43’.
[0035] Les figures 24 à 27 illustrent un troisième mode
d’exécution de l’invention qui diffère des modes précé-
dents par la géométrie particulière 57, 58, 57’, 58’, res-
pectivement du verrou d’accostage 51, 51’ et du levier
de serrage 45, 45’ au niveau de leur axe de rotation 48,
48’ afin de coopérer lors de leur rotation. La variante de
réalisation des figures 25 à 27 diffère de celle représen-
tée à la figure 24 en ce qu’elle présente un verrou levier
49’.
[0036] Les spécificités de fonctionnement de ce troi-
sième mode d’exécution vont être explicitées en référen-
ce aux figures 25 à 27.
[0037] La figure 25 représente le dispositif en position
de fermeture, le levier d’accostage 51’ se trouvant posi-
tionné dans l’ouverture 53’ de l’insert 52’. Dans cette po-
sition, le levier de serrage 45’ est dans sa position basse,
un crochet 60’ à l’extrémité du verrou levier 49’ coopérant
avec une butée complémentaire 59’ aménagée dans la
partie inférieure de l’élément d’accostage 47’. En remar-
que, ce verrou levier 49’ est un élément de sécurité qui
peut être optionnel, comme illustré sur la figure 24, la
position d’équilibre du levier 45 étant stable dès lors que
la géométrie de la boucle garantit que la force de traction
du câble sur le levier 45 en position fermée tend au main-
tien de cette position.
[0038] L’ouverture de la boucle est illustrée par les fi-
gures 26 et 27. Sur la figure 26, le verrou levier 49’ a été
déverrouillé et le levier 45’ relevé Jusqu’à la configuration
de liaison intermédiaire d’accostage, la boucle restant
fixée à l’insert par le verrou d’accostage 51’. La libération
totale de la boucle, illustrée sur la figure 27, est obtenue
en continuant plus loin la rotation dans le sens de l’ouver-
ture du levier de serrage 45’, dont l’extrémité 58’ agit
alors sur une protubérance 57’ du levier d’accostage 51’
au niveau de l’axe de rotation 48’, provoquant ainsi la
rotation du levier d’accostage 57’ dans le sens de l’ouver-
ture, contre l’effort de son ressort de rappel non repré-
senté. Sans cet effort manuel de l’utilisateur, le levier 45’
reste automatiquement en position intermédiaire,
[0039] Ce troisième mode d’exécution de l’invention
présente l’avantage de permettre l’ouverture totale ou
partielle de la boucle par l’actionnement du même levier,
ce qui est très convivial et permet aisément sa mise en
oeuvre manuellement avec des gants par exemple.

7 8 



EP 1 813 321 A1

6

5

10

15

20

25

30

35

40

45

50

55

[0040] Un avantage de la solution de l’invention est
donc de prévoir une position intermédiaire stable d’ac-
costage grâce à un verrou d’accostage d’un dispositif de
fixation et serrage, distinct notamment du levier de ser-
rage, du verrou levier, et de l’élément d’accostage, ce
qui permet ainsi son fonctionnement sécurisé et autono-
me et une opération d’accostage efficace. Lors d’une
phase de fixation et serrage, cette phase intermédiaire
d’accostage permet de découper l’effort en deux phases
de manière sécurisée. La première phase jusqu’à l’ac-
costage verrouillé n’exige pas un effort important et per-
met le bon positionnement de la chaussure dans son
dispositif de fixation et le bon positionnement de la boucle
sur le côté de l’embase. Cette première phase de préci-
sion étant terminée et verrouillée, il est alors possible
d’engager la seconde phase de serrage qui exige un ef-
fort plus important, en étant sûr qu’il n’y aura pas de re-
lâchement de la boucle, jusqu’au serrage définitif du dis-
positif qu’il est aussi possible de verrouiller. De manière
similaire, cette solution permet aussi l’ouverture de ce
dispositif en repassant par la phase intermédiaire stable
d’accostage, pour obtenir un desserrage de la chaussure
sans complètement la libérer de la fixation, ce qui permet
de la resserrer plus facilement en cas de besoin en con-
servant le réglage du serrage. Cette position intermédiai-
re est verrouillée et permet un déplacement avec la plan-
che de glisse en garantissant qu’il n’y aura pas de libé-
ration accidentelle de la chaussure, la chaussure étant
toutefois soulagée d’un serrage important, utile dans les
phases de repos, comme lors des prises de remontées
mécaniques par exemple. Il peut aussi être possible de
libérer totalement la boucle depuis la position de serrage
en cas de besoin, en particulier pour libérer la chaussure
de la fixation, en actionnant uniquement le verrou d’ac-
costage sans manipulation du verrou levier.
[0041] Un dispositif de réglage du serrage est bien sûr
compatible avec le concept de l’invention, qui peut être
intégré à tout endroit de la boucle, selon des moyens
connus de l’art antérieur. La position d’accostage permet
alors un relâchement du serrage tout en facilitant le retour
à un serrage identique au précédent, sans avoir à re-
chercher à nouveau le bon serrage par tâtonnement.
[0042] D’autres variantes de réalisation sont possi-
bles, issues notamment de la combinaison des différents
éléments des modes de réalisation décrits précédem-
ment. L’invention n’est pas limitée aux géométries décri-
tes précédemment pour les éléments de fixation, comme
l’insert, l’élément d’accostage et le verrou d’accostage,
qui peuvent prendre des formes différentes sans sortir
du concept de l’invention.
[0043] Cette solution a été illustrée pour un dispositif
de fixation d’une chaussure sur une planche de glisse
mais pourrait aussi être implémentée sur une chaussure,
comme une chaussure de ski, surf ou patin, par exemple,
qui exige aussi un dispositif de fermeture et de serrage
consistant en le rapprochement de rabats de la chaus-
sure, pour lequel la solution pourrait aussi être avanta-
geuse.

Revendications

1. Boucle de dispositif de fermeture et serrage com-
prenant un levier de serrage (5 ; 25 ; 25’ ; 45 ; 45’)
caractérisée en ce qu’elle comprend un élément
d’accostage (7 ; 27 ; 27’ : 47 ; 47’), en ce que le
levier de serrage (5 : 25 : 25’) est monté mobile en
rotation autour d’un axe (8 ; 28 ; 28’ ; 48 : 48’) par
rapport à l’élément d’accostage (7 : 27 ; 27’ : 47 ;
47’) et en ce qu’elle comprend un verrou d’accos-
tage (11 ; 31 ; 31’ ; 51 ; 51’) apte à verrouiller/déver-
rouiller une fixation de l’élément d’accostage (7 ; 27 ;
27’ : 47 ; 47’) sur un insert (2 ; 22 ; 22’ : 52 ; 52’)
complémentaire.

2. Boucle de dispositif de fermeture et serrage selon la
revendication 1, caractérisée en ce que le levier
de serrage (5 : 25 ; 25’ ; 45 ; 45’) est monté mobile
en rotation autour d’un axe (8 ; 28 ; 28’ ; 48 ; 48’)
positionné à l’extrémité de l’élément d’accostage (7 ;
27 ; 27’ ; 47 ; 47’).

3. Boucle de dispositif de fermeture et serrage selon la
revendication 1 ou 2, caractérisée en ce que le
verrou d’accostage (11 ; 31 ; 31’ ; 51 ; 51’) est dis-
tinct du levier de serrage (5 ; 25 ; 25’ ; 45 ; 45’) et de
l’élément d’accostage (7 ; 27 ; 27’ ; 47 ; 47’) et est
monté en rotation par rapport à l’élément d’accosta-
ge (7 ; 27 ; 27’ ; 47 ; 47’).

4. Boucle de dispositif de fermeture et serrage selon
l’une des revendications précédentes, caractérisée
en ce que le verrou d’accostage (11 ; 31 ; 31’ ; .51 ;
51’) a une extrémité en forme de crochet apte à coo-
pérer avec une ouverture correspondante (13 ; 33 ;
33’ ; 53’) sur un insert (2 ; 22 ; 22’ ; 52’).

5. Boucle de dispositif de fermeture et serrage selon
l’une des revendications précédentes, caractérisée
en ce que le verrou d’accostage (11 ; 31 ; 31’ ; 51 ;
51’) est monté mobile en rotation autour de l’axe (8 ;
28 ; 28’ ; 48 ; 48’) par rapport à l’élément d’accostage
(7 ; 27 ; 27’ ; 47 ; 47’).

6. Boucle de dispositif de fermeture et serrage selon
l’une des revendications précédentes, caractérisée
en ce qu’un ressort de rappel agit sur le verrou d’ac-
costage (11 ; 31 ; 31’ , 51 ; 51’) pour tendre à sa
rotation dans la position de fermeture et en ce que
le verrou d’accostage présente une extrémité protu-
bérante permettant sa manipulation dans le sens op-
posé à l’effort du ressort.

7. Boucle de dispositif de fermeture et serrage selon
les revendications 5 et 6, caractérisée en ce que
le ressort de rappel agit aussi sur le levier de serrage
(5 ; 25 ; 25’ ; 45 ; 45’) pour tendre à sa rotation dans
le sens du desserrage par son écartement de l’élé-
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ment d’accostage (7 ; 27 ; 27’ ; 47 : 47’).

8. Boucle de dispositif de fermeture et serrage selon
l’une des revendications précédentes, caractérisée
en ce que le verrou d’accostage (11 ; 31 ; 31’) est
tel que son actionnement manuel libère l’élément
d’accostage (7 27 ; 27’) et le levier de serrage (5 ;
25 ; 25’).

9. Boucle de dispositif de fermeture et serrage selon
l’une des revendications 1 à 7, caractérisée en ce
que le levier de serrage (45 ; 45’) comprend un élé-
ment (58 ; 58’) coopérant avec un élément (57 ; 57’)
du verrou d’accostage (51 ; 51’) pour permettre
l’ouverture du verrou d’accostage (51 ; 51’) par la
manipulation du levier de serrage (45 ; 45’).

10. Boucle de dispositif de fermeture et serrage selon
l’une des revendications précédentes, caractérisée
en ce qu’elle comprend un élément de liaison (4 ;
24 ; 24’) monté mobile en rotation sur un axe (6 ; 26;
26’) distinct de l’axe (8 : 28 ; 28’ ; 48 ; 48’) sur le
levier de serrage (5 ; 25 ; 25’ ; 45 ; 45’).

11. Boucle de dispositif de fermeture et serrage selon
l’une des revendications précédentes, caractérisé
en ce qu’elle comprend un verrou levier (9 ; 29 ;
29’ ; 49’) pour sécuriser la position fermée du levier
de serrage (5 ; 25 ; 25’ ; 45’) en évitant toute ouver-
ture accidentelle.

12. Dispositif de fermeture et serrage comprenant une
boucle (1 ; 21 ; 21’) selon l’une des revendications
précédentes, reliée à une première extrémité d’une
embase (19) d’un dispositif de fixation d’une chaus-
sure sur une planche de glisse, et un insert (2 ; 22 ;
22’ ; 52’) monté sur la seconde extrémité de l’emba-
se (19) de ce dispositif de fixation d’une chaussure
sur une planche de glisse.

13. Dispositif de fermeture et serrage selon la revendi-
cation précédente, caractérisé en ce que l’insert
(2 ; 22 ; 22’ ; 52’) présente une plaque verticale (12 ;
32 ; 32’) coopérant avec une ouverture inférieure
(16 ; 36 ; 36’ ; 56) de l’élément d’accostage (7 ; 27 ;
27’ ; 47 ; 47’) de la boucle (1 ; 21 ; 21’) et en ce que
la plaque verticale (12 ; 32 ; 32’ ; 52’) comprend une
ouverture (13 ; 33 ; 33’ ; 53’) coopérant avec le ver-
rou d’accostage (11 ; 31 : 31’ ; 51 ; 51’) de l’élément
d’accostage (7 ; 27 ; 27’ ; 47 ; 47’).

14. Dispositif de fermeture et serrage selon la revendi-
cation précédente, caractérisé en ce que l’ouver-
ture inférieure (16 ; 36 ; 36’ ; 56) de l’élément d’ac-
costage (7 ; 27 ; 27’ ; 47 ; 47’) présente une forme
d’entonnoir pour faciliter l’insertion de l’insert (2 ; 22 ;
22’ ; 52’).

15. Dispositif de fermeture et serrage selon l’une des
revendications 12 à 14, caractérisé en ce que la
boucle (1) présente un verrou levier (9) monté mobile
en rotation autour d’un axe (10) vers une extrémité
du levier de serrage (5) et comprend une extrémité
en forme de crochet (17) pour coopérer avec une
ouverture (15) d’une plaque verticale (14) de l’insert
(2).

16. Dispositif de fermeture et serrage selon la revendi-
cation précédente, caractérisé en ce que l’ouver-
ture (15) de la plaque verticale (14) de l’insert (2)
comprend une ouverture (20) dans sa partie supé-
rieure afin de permettre la libération du levier de ser-
rage (5) et de l’ensemble de la boucle (1) en cas
d’ouverture du verrou d’accostage (11 ; 31 ; 31’).

17. Dispositif de fermeture et serrage selon l’une des
revendications 12 à 14, caractérisé en ce que la
boucle (21 ; 21’) présente un verrou levier (29; 29’)
monté mobile sur l’élément d’accostage (27 ; 27’) et
coopérant avec un axe (39 ; 39’) du levier de serrage
(25 ; 25’).

18. Dispositif de fermeture et serrage selon la revendi-
cation précédente, caractérisé en ce la boucle (21 ;
21’) présente une gâchette permettant l’escamotage
de l’axe (39 ; 39’) du levier de serrage (25 ; 25’) ou
une échancrure (43’) pour accéder manuellement
au verrou levier (29 ; 29’) afin de permettre l’ouver-
ture manuelle du levier de serrage (25 ; 25’) et le
retour dans la position d’accostage.

19. Dispositif de fermeture et serrage selon l’une des
revendications 12 à 18, caractérisé en ce que le
levier d’accostage (7 ; 27 ; 27’) présente une extré-
mité protubérante dans la position de serrage du dis-
positif permettant par son actionnement de libérer
totalement la boucle (1 ; 21 ; 21’) de l’insert (2 ; 22 ;
22’).

20. Dispositif de fixation de surf selon l’une des reven-
dications 12 à 19.

21. Planche de glisse comprenant un dispositif de fixa-
tion et serrage selon l’une des revendications 12 à
19,

22. Chaussure de sport à rabats comprenant une boucle
selon l’une des revendications 1 à 11 pour sa ferme-
ture et son serrage.
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